
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

       
       Hombourg-Haut, le 22 Juillet 2024 

 

Objet : Possibilité de raccordement au réseau électrique et au réseau d’eau potable 
 

Réf. : Demande de Permis de Construire PC 05733224V0004 
Personne moral ANCT représenté par Mr BOURRON Stanislas 

Cite des chênes 
57470 HOMBOURG-HAUT 
Section 15 – Numéro 561 

 
                               MM 

REPONSE 

 
Réseau 

Electrique 

 

 

 

Dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire, le projet est raccordable au 
réseau de distribution d’énergie électrique avec un renforcement du réseau haute 
tension HTA (Création d’un poste HTA) à partir du réseau souterrain Rue des 
Peupliers. 

Une étude approfondie est nécessaire pour définir les besoins réels du projet.  Il sera 
nécessaire de consulter nos services. 

Toutes les modifications, renforcement et déplacement d’ouvrages sont à la charge 
du demandeur. 

Toutes modifications ou ajout de comptage seront réalisées conformément à la 
norme NFC 13-100  et NFC 14-100 et aux prescriptions techniques du distributeur. 
Si la puissance de raccordement du projet décrit est supérieure à l’existant, il sera 
nécessaire de consulter nos services.  

Le coffret de coupure et de comptage dans le cas d’un branchement de type 2 sera 
implanté en limite de propriété. Les gaines nécessaires pour la réalisation des 
branchements sont pour la partie souterraine de la gaine TPC diam. 75 minimum et 
pour la partie vide sanitaire de la gaine ICTA diam. 50 minimum. 

L’original de l’attestation de Conformité (CONSUEL) sera exigé avant la première 
mise en service du branchement. 

Le branchement ainsi que toutes les modifications d’ouvrage sont à la charge du 
demandeur. 

Avant le commencement des travaux et conformément à la réglementation, une 
déclaration de projet de travaux est obligatoire afin de localiser les réseaux à 
proximité du projet. ( https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/front/display.action?idPage=93&hl=dt-dict ) 
 

 
 

 

 

SCOT ROSSELLE 
COMUNAUTE DE COMMUNES 
DE FREYMING-MERLEBACH 
Hôtel Communautaire de Reumaux 
2 Rue de Savoie – BP 80146 
57800 FREYMING-MERLEBACH 
 

Enes Hombourg-Haut - 6 rue des Pénitents - 57470 Hombourg-Haut  - Tél. : 03 87 00 22 22 - contact@enes.fr 
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Réseau fibre 
Optique 

 

 

 

 

Merci d’adresser votre demande à : 

FIBRESO – 6 RUE DES PENITENTS - HOMBOURG-HAUT  

De nouvelles règles s’appliquent aux constructions neuves.                                      
Voir : GUIDE PRATIQUE FTTH 

https://www.fftelecoms.org/app/uploads/2017/12/27112017-Guide-Locaux-
Individuels-version-finale-BD.pdf 

 
 

Réseau Eau 
Potable 

 

Dans le cadre de l’instruction d’une demande préalable le projet est raccordable au 
réseau de distribution d’eau potable avec un branchement alimenté par la conduite 
d’eau potable situé « Rue des Peupliers ». 
 

 

 

 
Veuillez agréer, l'expression de nos sentiments respectueux. 

 

 

 

 

Le Directeur, 
T. AMERY 
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p.o A. BADER

https://www.fftelecoms.org/app/uploads/2017/12/27112017-Guide-Locaux-Individuels-version-finale-BD.pdf
https://www.fftelecoms.org/app/uploads/2017/12/27112017-Guide-Locaux-Individuels-version-finale-BD.pdf
mailto:contact@enes.fr

